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C.P.A.M. DE FIGEAC

RENOVATION DE L'ACCUEIL

N° DESIGNATION DES OUVRAGES U
Qu. 

Proposée

Qu. 

Vérifiée
P.U. (€) P.TOTAL (€)

LOT N°04 : REVETEMENTS DE SOLS

4.1 GENERALITES PM

4.2. DESCRIPTIF DES TRAVAUX DE REVETEMENTS DE SOLS DURS

4.2.1. CHAPE

* Chape et préparation, selon CCTP m² 4.03

4.2.2. CARRELAGE

* Pose de revêtement de sols durs, selon CCTP m² 4.03

4.2.3 PLINTHES

* Plinthe , selon CCTP ml 8.00

4.2.4 FAIENCE

* Faience , selon CCTP m² 6.70

Sous-total 4.2. -  €          

4.3. DESCRIPTIF DES TRAVAUX DE REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES

4.3.1. CHAPE

* Chape et préparation, selon CCTP m² 77.26

4.3.2 REVETEMENTS U4P3

* Pose de revêtement de sols souple, selon CCTP m² 77.48

4.3.3 PLINTHE PVC

* Pose de plinthe PVC, selon CCTP ml 96.49

4.4. GESTION DES DECHETS

* Quantité totale de déchets estimé par l'entreprise KG

* Coût gestions des déchets selon CCTP ens 1.00

Sous-total 4.4

TOTAL HT

TVA 20%

TOTAL TTC

- Le présent devis arrêté au prix global et forfaitaire de TTC (en lettres) :

Fait à ......................... le ........./......./2025

L'entrepreneur,  

NOTA: Les quantités données par la maîtrise d'œuvre sont purement indicatives. L'entreprise est tenue par une étude personnelle d'en 

vérifier l'exactitude. Elle devra de ce fait obligatoirement reporter dans la colonne "Qu vérifiées" le résultat de ses propres calculs 

permettant la détermination de son prix. Dans le cas où la colonne " QU vérifiée" ne serait pas renseignée, les quantités proposées seront 

considérées comme acceptées par l'entreprise. Cette acceptation entraînant nullité de tout recours après dépôt de l'offre.
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